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Point d’actu



Point d’actu

Nouvelle version de la norme AFNOR
Deux nouveaux cas d’usage ont été ajoutés à la norme :
Des compléments ont également été apportés sur les cas 
existants n° 2, 13, 37, 38 et 41. 



La gestion des tiers 
dans la norme



L'organisation des tiers autour des 
plateformes
La présence de ces tiers dans les factures peut aider à organiser les 
droits d'accès ou d'action sur les factures.
• Le tiers qui paie → Tiers PAYEUR  : traité à l'épisode 4
• Le tiers qui gère, commande ou facture pour le compte d'un 

autre : c’est le sujet d’aujourd’hui
• AGENT D'ACHETEUR
• ADRESSÉ À  
• FACTURANT 

• Le tiers qui coordonne un groupement de vendeurs → AGENT 
DE VENDEUR : sera traité à l'épisode 10



L’expert-comptable comme tiers

La norme mentionne explicitement que la 
PA-R de l'acheteur peut prévoir des rôles 
associés à certains droits, comme par 
exemple un expert-comptable disposant 
de droits d'accès aux factures, de suivi 
des statuts et parfois d'en déposer 
certains.

Pour la norme AFNOR « Cette fonction est 
proche d'un « Adressé à » côté acheteur, 
sans obliger les vendeurs à le nommer 
dans les factures. »



Cas d’usage n°11
Facture reçue et 
traitée par un tiers



Cas n° 11 - Définition

Facture devant être reçue et traitée par un tiers pour le compte de 
l'acheteur
Un tiers gère les factures d'une entreprise. La facture est libellée 
au nom de l'acheteur, mais le tiers gestionnaire souhaite pouvoir 
les recevoir pour les traiter.



Cas n° 11 – Mécanisme d’adressage

Recommandation AFNOR : le mécanisme repose sur le choix des 
adresses électroniques de facturation.



Cas n° 11



Cas n° 11 – Combinaison avec le cas 3

Le tiers gestionnaire peut aussi avoir mandat pour payer pour le 
compte de l'acheteur.



Cas d’usage n°12
Intermédiaire 
transparent



Cas n° 12 - Définition

L'intermédiaire transparent joue un rôle d'entremise entre deux 
personnes. Il est réputé agir pour le compte et au nom d'autrui.

Pour rappel, ses opérations d'entremise sont des prestations de 
service indépendantes de l'opération principale et suivent leur 
propre régime TVA.



Cas n° 12 - Définition

La norme établit un lien direct entre l'intermédiaire transparent et 
les autres cas selon le commettant 



Cas n° 12 – Deux factures obligatoires

La principale différence avec le cas 11 : le schéma de facturation 
d'un intermédiaire transparent implique au moins deux factures.



Cas n° 12 – Adressage, mandat et deux 
situations

Adressage : même mécanisme que le cas 11. L'acheteur dédie 
une adresse (ex : SIRENACH_ACHATTR) confiée à la PA-TR de 
l'intermédiaire transparent. 
L'intermédiaire peut créer lui-même l'adresse de l'acheteur dès 
lors qu'il dispose d'un mandat.



Cas n° 12



Cas d’usage n°15
Commande par un 
tiers pour le compte 
de l’acheteur



Cas n° 15 - Définition

Un tiers commande et éventuellement paie pour le compte de 
l'acheteur. Il est aussi en charge de la validation de la facture.

Exemple typique : l’achat d’espaces publicitaires



Cas n° 15 – Traitement de la facture



Cas n° 15 : PA-TR et appel de fonds

Deux options pour le choix de la PA-TR



Cas n° 15 



Cas d’usage n° 19a – 
Mandat de facturation



Cas n° 19a - Définition

Le vendeur confie à un tiers mandataire la création de ses 
factures de vente. Le mandataire est responsable de la création 
et de la transmission de la facture à l'acheteur.



Cas n° 19a : Deux options

Pour la numérotation des factures

• Soit le vendeur fournit les données (y compris le numéro de facture)
• Soit le mandataire crée la facture à partir de ses propres données → il doit 

créer une série de numérotation chronologique dédiée par vendeur.



Cas n° 19a : Deux options

Pour l’organisation avec la PA-E



Cas n° 19a : Routage des statuts

L'adresse BT-34 (adresse électronique du vendeur) détermine où 
arrivent les statuts de cycle de vie :

• Cas courant : BT-34 pointe vers la PA-E du mandataire (qui reçoit les 
statuts)

• Alternative : BT-34 pointe vers la PA du vendeur (s'il souhaite suivre 
directement le CDV)



Cas n° 19a : Option 1 (accès à la PA)



Cas n° 19a : Option 2 (pas d’accès à la PA)



En résumé



En résumé



Les questions à poser au client



Des questions ?



Prochains rendez-
vous



Prochains rendez-vous – Les Experts de la 
factu



Prochains rendez-vous – Ateliers de la 
transformation


	#6 GESTION DES FACTURES MULTI-ACTEURS�2E PARTIE�
	Diapositive numéro 2
	SOMMAIRE
	Point d’actu
	Point d’actu
	La gestion des tiers dans la norme�
	L'organisation des tiers autour des plateformes
	L’expert-comptable comme tiers
	Cas d’usage n°11�Facture reçue et traitée par un tiers
	Cas n° 11 - Définition
	Cas n° 11 – Mécanisme d’adressage
	Cas n° 11
	Cas n° 11 – Combinaison avec le cas 3
	Cas d’usage n°12�Intermédiaire transparent
	Cas n° 12 - Définition
	Cas n° 12 - Définition
	Cas n° 12 – Deux factures obligatoires
	Cas n° 12 – Adressage, mandat et deux situations
	Cas n° 12
	Cas d’usage n°15�Commande par un tiers pour le compte de l’acheteur
	Cas n° 15 - Définition
	Cas n° 15 – Traitement de la facture
	Cas n° 15 : PA-TR et appel de fonds
	Cas n° 15 
	Cas d’usage n° 19a – Mandat de facturation
	Cas n° 19a - Définition
	Cas n° 19a : Deux options
	Cas n° 19a : Deux options
	Cas n° 19a : Routage des statuts
	Cas n° 19a : Option 1 (accès à la PA)
	Cas n° 19a : Option 2 (pas d’accès à la PA)
	En résumé
	En résumé
	Les questions à poser au client
	Des questions ?
	Prochains rendez-vous
	Prochains rendez-vous – Les Experts de la factu
	Prochains rendez-vous – Ateliers de la transformation

